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ARRETE DE MISE EN SECURITE URGENT DES IMMEUBLES
SIS 4 ET 6 PLACE DU GENERAL LECLERC A SURESNESLe Maire de la Ville de Suresnes,Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2 etL.2213-24,Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment ses articles L 511-1 à L 511-6, L 521-1 àL 521-4,Considérant le rapport du BET 1G SOLUTIONS, mandaté par le syndic du 6 place du Général Leclerc le5 avril 2023 et communiqué à la ville de Suresnes le 3 mai 2023,Considérant les études réalisées par 1G SOLUTIONS, soit le sondage pénétrométrique en date du 24 avril2023 et le rapport ITV du 27 avril 2023,Considérant la désignation de Madame Céline PERRET-ACKNIN, experte, auprès du Tribunaladministratif de Cergy-Pontoise désignée par ordonnance de référé n° 2306122-15 du 5 mai 2023, auxfins de constater la dangerosité de l’immeuble sis 6 place du Général Leclerc et de déterminer les mesuresconservatoires pour faire cesser le danger,Considérant l’affaissement des caves de l’immeuble 6 place du Général Leclerc et l’excavation à l’arrièredes immeubles 4 place du Général Leclerc et 6 place du Général Leclerc à Suresnes,Considérant que Madame Céline PERRET-ACKNIN, experte diligentée sur les lieux par la Ville deSuresnes, a constaté, lors de sa visite sur les lieux le 6 mai 2023, et matérialisé dans son rapport du 9 mai2023, qu’un « danger imminent et manifeste existe sur l’immeuble 6 place du Général Leclerc parcelle

T084, sur l’immeuble sis 4 place du Général Leclerc à Suresnes »,Considérant les mesures préconisées par Madame Céline PERRET-ACKNIN, pour mettre fin au dangerimminent,Considérant la nécessite de prendre des mesures afin de garantir la sécurité des occupants et du voisinage,Considérant le butonnage au niveau de l’excavation situé à l’arrière des immeubles sis 4 et 6 place duGénéral Leclerc mandaté par le syndic HOMELAND et réalisé le samedi 6 mai 2023,Considérant les travaux d’injection de résine sous fondation du 6 place du Général Leclerc par la SociétéSOLINJECTION, votés en AGE le 4 mai 2023, ont été planifiés pour les 10, 11 et 12 mai 2023,Considérant qu'il y a état de danger grave et imminent,
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ARRETEARTICLE 1 : 
Sans délais, les copropriétaires de l’immeuble sis 6 place du Général Leclerc devront :- Maintenir l’étaiement des caves,
Dans un délai de 7 jours, les copropriétaires de l’immeuble sis 6 place du Général Leclerc devront :- Reprendre en sous-œuvre les fondations de l’immeuble,
Dans un délai de 15 jours, les copropriétaires de l’immeuble sis 4 place du Général Leclerc devront :- Réaliser un étaiement du plancher haut des caves au droit des zones présentant de fortesfissurations et un renflement,- Rechercher la cause des fissures et du renflement et surveiller sur une période minimum de 6mois le mur pignon présentant ces désordres,
Sous 1 mois, les copropriétaires des immeubles 4 et 6 place du Général Leclerc devront :- Réaliser une étude de sol et procéder à un audit structure de leur bâtiment respectif.ARTICLE 2 : L’arrêté de mise en sécurité est à maintenir tant que l’intégralité des mesures conservatoiresd’urgence ne sera pas effectuée.ARTICLE 3 : Si les mesures prescrites à l’article 1 n’ont pas été réalisées dans les délais impartis, laCommune de Suresnes procèdera d’office aux frais des propriétaires, à l’exécution de ces mesures.ARTICLE 4 : Le présent arrêté de mise en sécurité peut être contesté devant le Tribunal Administratif deCergy Pontoise, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification. Cet article ne délivre pasde l’exécution immédiate des articles 1 à 2.ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et affiché pour information en Mairie et surla façade des bâtiments à Suresnes.ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services de la Ville de Suresnes et le Commissaire de Police deSuresnes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.Fait à SURESNES, le #signature#Guillaume BOUDYMaire de SuresnesLe 15 mai 2023
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Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 15 mai 2023et publié/affiché le 15 mai 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI


